
GATT/AIR/3270 25 NOVEMBRE 1991 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL DE LA REVISION DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA 
HONGRIE 

1. A SA REUNION DU 8 OCTOBRE 1991, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL EN VUE DE LA REVISION DU PROTOCOLE D'ACCESSION tDE LA HONGRIE A 
L'ACCORD GENERAL. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6913) EST LE SUIVANT: 
"A LA LUMIERE DES CHANGEMENTS ECONOMIQUES INTERVENUS—Eîf*iiONGRIE QUI INTE
RESSENT LE GATT, EXAMINER LA DEMANDE DU GOUVERNEMEJW HONGROIS REPRODUITE 
SOUS LA COTE L/6909; PRESENTER AU CONSEIL DES RHCOMMANDATIONS COMPORTANT 
EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION"»/ PEUVENT ETRE MEMBRES 
DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES QUI EN EXPRIMENT LE 
DESIR. 

2. A CETTE MEME REUNION DU CONSEIL, LE REPRESENTANT DE LA HONGRIE A 
INDIQUE QUE LE RAPPORT PRESENTE EN AVRIL/T99J. POUR L'EXAMEN DES POLITIQUES 
COMMERCIALES DE SON PAYS (C/RM/G/11) POURRAIT SERVIR DE BASE AUX DEBATS DU 
GROUPE DE TRAVAIL, ET IL A FAIT SAVOIR Qtffi/LE GOUVERNEMENT HONGROIS ETAIT 
PRET A PRESENTER DES INFORMATIONS SUR LES FAITS NOUVEAUX EN RELATION AVEC 
LES TRAVAUX DU GROUPE, AINSI QUE TOUS/AUTRES RENSEIGNEMENTS ET DONNEES 
NECESSAIRES QUI POURRAIENT ETRE DEMANDES. 

3. LES PARTIES CONTRACTANTES^vf «ESIRENT OBTENIR UN COMPLEMENT D'INFOR
MATIONS SUR LE REGIME DE COMMERCENEXTERIEUR DE LA HONGRIE SONT INVITEES A 
PRESENTER LEURS QUESTIONS P A R S Ç R I T AU SECRETARIAT POUR LE 20 JANVIER 1992 
AU PLUS TARD. 
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